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MESDAMES, MESSIEURS,

Votre commission de l’Enseignement supé-
rieur et de la Recherche scientifique a examiné au
cours de sa réunion du 21 avril 2009(2)la proposi-
tion de décret modifiant le décret du 20 décembre
2001 fixant les règles spécifiques de l’enseigne-
ment supérieur artistique organisé en Ecoles su-
périeures des arts (organisation, financement, en-
cadrement, statut des personnels, droits et devoirs
des étudiants).

1 Exposé de Mme Simonis, co-auteure
de la proposition de décret

Mme Simonis déclare que cette proposition
de décret vise à solutionner un problème d’enca-
drement insuffisant au sein de différents établisse-
ments d’encadrement artistique.

Le problème ponctuel est celui de l’école des
acteurs située à Liège, composante de l’école supé-
rieure des arts du conservatoire, qui enseigne l’art
dramatique au sein de l’école des acteurs ainsi que
la musique au conservatoire. La seule école des ac-
teurs dispose d’un nombre d’étudiant inférieur à
celui qui lui permettrait de bénéficier d’un enca-
drement décent. Ce sont donc des professeurs qui
se sont vus forcés de modifier leur tâche de pé-
dagogue pour assurer un suivi logistique, faute de
personnel encadrant.

La mesure présentée ici est plus large puis-
qu’elle vise à permettre à une école supérieure des
arts de bénéficier d’un nouveau poste d’encadre-
ment en la personne du directeur adjoint supplé-
mentaire, dans le cas où l’école compte moins de
500 étudiants mais dispose de plusieurs domaines
d’études. Ceci résout alors la problématique d’en-
cadrement puisque l’école des acteurs et un des
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deux domaines du conservatoire.

Le second volet de la mesure vise à pourvoir à
un second poste de directeur adjoint pour chaque
établissement comptant plus de 800 étudiants. Le
texte précise que si l’établissement compte plu-
sieurs domaines, les directeurs adjoints doivent
être issus de domaines différents puisque la lo-
gique veut un renforcement de l’encadrement lo-
gistique à travers cette mesure.

2 Discussion générale

M. de Lamotte rappelle quelque peu l’histo-
rique. Il déclare que cette proposition de décret
permet une solution qui reste dans le cadre de la
Communauté française et des pouvoirs organisa-
teurs (PO) de l’enseignement supérieur. Chacun se
souvient de l’évocation de systèmes différents qui
n’apparaissaient pas cohérents ni porteurs de sim-
plification, surtout que cela aurait des effets « pa-
pillons » collatéraux dans d’autres secteurs.

Il ajoute que cette proposition de décret ren-
contre une démarche cohérente dans deux conser-
vatoires, par une situation exceptionnelle et gé-
nérale, et aussi dans une école des arts qui a un
nombre important d’étudiants et dont l’encadre-
ment pédagogique justifie le renfort d’un poste de
directeur adjoint.

Mme Defraigne pense qu’il est utile de trou-
ver une solution pratique puisque la spécificité de
l’école des arts de Liège est connue. Elle soutiendra
la proposition.

Elle sait que deux établissements sont concer-
nés par la mesure. Elle demande si d’autres établis-
sements sont également concernés hic et nunc (ici
et maintenant).

Mme la ministre Simonet répond que tous les
établissements sont potentiellement concernés en
fonction du nombre de leurs étudiants finançables.

M. de Lamotte répond que deux conserva-
toires et une école des arts sont concernés.

M. Cheron signale que le groupe Ecolo sou-
tiendra la proposition de décret. Cependant, il
s’interroge sur la coordination officieuse des ar-
ticles des différents décrets.

Sur la forme, il déclare qu’il est toujours dif-
ficile de légiférer dans l’enseignement supérieur en
Communauté française. Sur le fond, ce décret fait
suite à une problématique connue de longue date :
l’encadrement des étudiants et l’organisation des
écoles supérieures des arts (ESA).

Ce commissaire aimerait savoir de manière
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plus précise ce qu’il faut entendre par ce texte.
Quels que soient les établissements concernés, il
déclare que ce texte consiste en une mesure gé-
nérale. La première mesure (un emploi de direc-
teur adjoint pour une ESA qui comporte plu-
sieurs domaines même si elle compte moins de
500 étudiants) répond particulièrement aux diffi-
cultés rencontrées au sein du conservatoire royal
de Liège et de son école d’acteurs. Il ajoute que ce
dispositif général s’appliquant à Liège sera com-
plété par un régisseur grâce à une ASBL.

M. Cheron demande aux auteurs de la propo-
sition de décret s’ils peuvent présenter les consé-
quences concrètes du texte pour chaque ESA ac-
tuelle. Combien de nouveaux emplois vont-ils être
créés ? Sur quel budget seront-ils financés ? Ces
budgets sont-ils acquis ? Les 17 ESA reconnues ac-
tuellement vont-elles pouvoir toutes bénéficier de
ces nouveaux emplois ?

Il ajoute qu’à l’article 1er, 3o, ou à l’article 2,
3o, on trouve un second ensemble de mesures re-
latives à des fusions potentielles. Il voudrait savoir
dans quel esprit cela est réalisé. Est-ce une volonté
d’inciter aux fusions, ou qu’en cas de fusions, la
mesure ne soit pas perdue ? Il ne voudrait pas que
cette mesure soit un incitant supplémentaire aux
fusions et pense qu’il est possible d’établir des fu-
sions dans un autre esprit.

Mme Tillieux déclare qu’il va de soi que le
groupe socialiste est heureux de voir que des
moyens financiers ont pu être débloqués afin de
soutenir le secteur de l’enseignement. C’est fina-
lement une réponse à notre préoccupation pour
la qualité de l’enseignement supérieur artistique.
Que des pédagogues soient réduits à des tâches de
gestion logistique par manque d’encadrement ne
peut être qu’une solution passagère.

Le renforcement des normes d’encadrement
par le biais de nouveaux directeurs adjoints est
un signal que le parti socialiste veut retenir à tra-
vers ce texte. L’enseignement artistique est consi-
déré plus souvent qu’à son tour comme le parent
pauvre de notre enseignement. Or, si la Commu-
nauté française eut témoigner de la richesse de sa
culture et de son art sur le plan international, c’est
aussi parce que nous disposons d’un vivier artis-
tique que nous formons. Dès lors, il est impor-
tant de pouvoir assurer la formation pédagogique
de nos étudiants. Pour ce faire, les pédagogues
doivent enseigner et laisser les postes d’encadre-
ment au personnel qualifié à cet égard.

En conclusion, ce texte amène un renforce-
ment de l’enseignement artistique pour que la qua-
lité de notre enseignement supérieur artistique soit
optimalisée.

Mme la ministre Simonet réaffirme, au nom de
l’ensemble des commissaires, tout l’intérêt porté
à l’enseignement artistique supérieur. Elle rappelle
que trois décrets ont retenu l’attention de la Com-
mission en 2006, 2007 et 2008. Le décret du
25 mai 2007 facilitait les rapprochements et les
fusions entre les ESA appartenant au même do-
maine. Le texte du 18 juillet 2008 facilitait les rap-
prochements et les fusions entre les ESA dans des
domaines différents. Il était prévu ce qu’il allait
advenir des directeurs et directeurs adjoints en cas
de rapprochements ou de fusions.

Elle rappelle qu’en 2007, septante équivalents
temps plein ont été maintenus, sinon le décret de
2001 aurait réduit l’encadrement de l’enseigne-
ment artistique. Deux équivalents temps plein sup-
plémentaires avaient également été ajoutés.

En matière budgétaire, dans les différents
types d’enseignement supérieur, ce sont les crédits
alloués aux établissements supérieurs artistiques
qui ont augmenté le plus depuis l’initial de l’an-
née 2004 par rapport aux universités et aux hautes
écoles : 22,47 %. Elle ajoute que c’est la division
organique 57 qui prendra en charge les trois direc-
teurs adjoints pour le budget de l’année 2009 sur
l’allocation des personnels enseignants.

La réalité d’une fonction de direction d’un éta-
blissement est complexe, particulièrement dans le
domaine artistique, puisqu’il faut une personne
qui soit un habile gestionnaire, un juriste de qua-
lité, un pédagogue éclairé et un artiste sensible aux
autres formes d’art que celle de sa formation. En
comparaison avec les Hautes écoles, elle rappelle
qu’il y a un directeur par catégorie, indépendam-
ment du nombre d’étudiants. C’est le sens du dé-
cret : reconnaissance de la qualité et encourage-
ment de la qualité de l’enseignement supérieur ar-
tistique en Communauté française. Cette proposi-
tion rencontre donc un besoin et elle s’en félicite.

Mme la ministre Simonet répond par l’affir-
mative à la question de M. Cheron : la proposition
de décret instaure une mesure générale. Actuelle-
ment, compte tenu des chiffres de population et
du nombre de domaines par établissement, cette
mesure aura un effet direct pour le conservatoire
royal de Liège.

Concernant les fusions, elle déclare que c’est
dans la continuité de ce qui a déjà été fait car les
fusions sont déjà permises dans les décrets de 2007
et 2008.

Mme Simonis, co-auteure de la proposition de
décret, partage la position et le commentaire de
Mme la ministre Simonet en la matière.
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3 Discussion des articles et votes

Article 1er

M. de Lamotte propose une correction tech-
nique : remplacer le terme « di » par le mot « du »
au premier alinéa de cet article.

Cet article n’appelle pas d’autres commen-
taires.

L’article 1er est adopté à l’unanimité des 15
membres présents.

Article 2

M. Cheron propose une correction tech-
nique au 2o de l’article 2 : remplacer les termes
« Lorsque un » par les mots « Lorsqu’une » école
supérieure des arts.

Cet article n’appelle pas d’autres commen-
taires.

Il est adopté à l’unanimité des 15 membres
présents.

Articles 3 et 4

Ces articles n’appellent pas de commentaire.

Les articles 3 et 4 sont adoptés à l’unanimité
des 15 membres présents.

4 Vote sur l’ensemble

L’ensemble de la proposition de décret est
adoptée à l’unanimité des 15 membres présents.

Il est fait confiance au Président et à la rappor-
teuse pour la rédaction du présent rapport.

La rapporteuse, Le Président,

Chr. DEFRAIGNE Fr. DAERDEN


